
 

DEMANDE DE MOBILITÉ 
1ER SEMESTRE 2012 

ADMINISTRATIFS 

Bureau National, le 29 février 2012 http://www.snapatsi.fr 

 

Consulter régulièrement les postes vacants ou susceptibles d’être  

vacants sur INTRANET http://sdp.interieur.ader.gouv.fr 

 

               Composition de votre dossier 
 

 

 Fiche individuelle de vœux 

 

Maximum 3 vœux - un des vœux peut être « tous postes-tous  

périmètres » 

L’avis de la hiérarchie ne peut être que favorable ou défavorable. 

Cet avis doit être explicitement exprimé et motivé 

 

L’avis défavorable doit rester exceptionnel, il doit être fondé sur 

un motif sérieux et argumenté, cet avis doit être notifié à  

l’agent concerné. 

 

 

 Fiche de poste de l’agent 

 

 Un curriculum vitae 

 

Pour les demandes de mutation prioritaire (rapprochement conjoint,  

travailleur handicapé) et/ou pour raisons sociales et/ou médicales, tous 

les justificatifs devront être transmis avec la demande de mobilité. 

 

La demande de mobilité est valable pour une seule CAP nationale. 


